
ACTUALITÉ

Mais, à ce stade, tant les textes que les démarches retenues
pour leur mise en œuvre demeuraient disparates en termes
de focalisation sur la RSE/RSO, certains restant au niveau du
principe alors que d’autres s’élevaient à celui d’indicateurs de
suivi. A ceci ajoutées les différences de cultures latine (inté-
gration dans la gouvernance) et anglo-saxonne (approche
philanthropique) et le risque de politisation de ce sujet, il
devenait urgent d’élaborer un nouveau cadre unificateur.

Ce cadre devait également constituer un référentiel, véritable
support de mise en œuvre opérationnelle de la gestion de la
RSE/RSO et ce, quel que soit le type de structure concerné.
Par ailleurs, la mondialisation de l’économie, de la politique et
par conséquent du traitement des enjeux sociétaux et envi-
ronnementaux rendait nécessaire que ce cadre soit reconnu
et ait une portée internationale.

Il est intéressant de constater que les consommateurs seront
finalement à l’initiative de l’élaboration de celui-ci. En effet,
c’est le Comité pour la Politique en matière de Consomma-
tion (COPOLCO) de l’ISO qui, en 2001, initie une étude de
faisabilité sur la normalisation de la Responsabilité Sociétale
au sein des entreprises.

On notera que, parallèlement, en France, l’AFNOR(6) publie 
le guide SD 21000. Celui-ci propose aux entreprises une
démarche de développement durable en fournissant un
accompagnement de leur réflexion stratégique qui permettra
l’identification des enjeux primordiaux de l'entreprise et la
mise en place d’un processus de progrès continu.

>> Une norme consensuelle

Concernant le travail initié par le COPOLCO, entre 2002 et
2005 un groupe de travail est constitué pour réfléchir à un
projet de norme. Ce groupe compte près de 400 experts 
de 80 pays différents répartis au Nord et au Sud et représen-
tant toutes les principales catégories d’acteurs concernés
(Gouvernements, Industrie, Consommateurs, Organisations
syndicales, ONG, Organismes de soutien sur la Responsa-
bilité Sociétale, Consultants et Organismes de recherche...).

En 2004, le Groupe consultatif stratégique (SAG) de l’ISO
livre un rapport qui passe en revue les différentes initiatives
mondiales sur la RSE et cadre le sujet pour une normalisation
ISO.

L’enjeu majeur de l’ISO 26000 était d’aboutir à un cadre 
partagé de lignes directrices de gestion de la RSE pour 
l’ensemble des parties prenantes et sur un plan international.
Cependant, il est important de conserver à l’esprit le fait que
les enjeux connexes sont multiples : enjeux éthique (respon-
sabilité morale en incitant à un comportement exemplaire des
entreprises et de leurs dirigeants), économique (viabilité),
écologique (intégration du développement durable dans la
gouvernance d’entreprises), commercial (concurrence équi-
table), politique (actions publiques conformes aux objectifs
de la RSE/RSO).

En fait, la norme résultant du travail de l’ISO est une norme
n’ayant pas vocation à ce stade à faire l’objet de certification.
Outre la difficulté de produire une norme « certifiante » à
l’échelon international, pour des structures de types divers
(forme, activité, taille, culture, etc.) dans des délais relative-
ment brefs, l’intérêt d’une norme « non certifiante » permet
aux acteurs concernés de se l’approprier plus volontairement
compte tenu de son caractère moins contraignant. Au 
surplus, il existe aujourd’hui une solution alternative pour
compenser opérationnellement l’absence de certification : le
contrôle de conformité à la norme.

LES GROUPES CONSULTATIFS 
STRATÉGIQUES (SAG)

Ils sont créés, si nécessaire, par le Bureau de gestion
technique (ISO) pour assurer une supervision et présen-
ter des avis d'ordre stratégique dans des domaines 
particuliers et étudier des possibilités de normalisation
dans de nouveaux domaines.

SAG 1 : Normalisation des systèmes de management

SAG 2 : Efficacité énergétique et sources d'énergie
renouvelables
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(7) CIRIDD : Centre International de Ressources et d’Innovation pour le Développement Durable.

D'après M. Capron cité par le CIRIDD (7)

Les visions anglo-saxonnes et européennes de la responsabilité sociétale (RS)

• Relève de l’éthique, du bien et du mal

• La responsabilité est individuelle et porte sur
les acteurs liés à l’entreprise

• Obtenu de façon naturelle grâce aux forces
du marché

• La bienfaisance est le corollaire du principe
de responsabilité individuelle et sert à 
corriger les défaillances du système et les
inégalités

• Relève de la sphère du politique, c'est-à-dire
de l’art de faire des choix collectifs

• La responsabilité est collective et porte sur
les risques que l’on fait courir à l'ensemble
de la société

• Construction collective : l’État définit l’intérêt
général au travers de débats politiques

• Prédominance de la répartition des richesses 
par l'Etat. Le mécénat est principalement
porté sur des actions culturelles et sportives

Contexte de la RS

Liberté et responsabilité

Bien commun 
et intérêt général

Solidarité

ANGLO-SAXONS EUROPÉENS




